
Sensibilité politique 

Luxembourg, le 17 juin 2022 

Concerne: Demande d'une heure d'actualité au sujet de l’impact envisagé de la directive 
établissant un cadre pour le caractère adéquat des salaires minimaux sur la politique 
des salaires au Luxembourg. 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 84 du Règlement de la Chambre des Députés, nous demandons par 
la présente la tenue d'une heure d'actualité au sujet de l’impact envisagé de la directive 
établissant un cadre pour le caractère adéquat des salaires minimaux sur la politique des 
salaires au Luxembourg. 

En date du 7 juin 2022, les négociateurs de la Commission Européenne, du Parlement 
Européen et des Etats membres de l’UE se sont mis d’accord sur la directive établissant un 
cadre pour le caractère adéquat des salaires minimaux légaux. Le texte a été adopté le 16 juin 
par le Conseil des ministres du travail, de l'Emploi et de l'Économie sociale et solidaire de 
l’Union Européenne. 

L’objectif central de la directive est de garantir des salaires minimaux adéquats afin d’assurer 
des conditions de vie décentes aux travailleurs et à leurs familles. Pour ce faire, la directive 
introduira e.a. des modalités pour le calcul des montants des salaires minimaux fixés par les 
Etats membres de l’Union Européenne. De même la directive prévoit un renforcement de la 
négociation collective dans les pays où elle couvre moins de 80% des travailleurs. 

Le Luxembourg affiche avec 10,5 % (personnes travaillant à temps complet) un taux de 
pauvreté laborieuse très élevé par rapport à la moyenne européenne. De plus le taux des 
travailleurs couverts par une convention collective est largement inférieur à l’objectif visé par 
la directive en question. 

Etant donné que la politique en matière de salaires au Luxembourg sera donc impactée par 
cette directive, nous pensons qu'il convient d'en débattre dans les meilleurs délais lors d'une 
heure d'actualité en séance plénière de la Chambre des Députés.  

Avec nos salutations respectueuses, 

Nathalie Oberweis Myriam Cecchetti 
Députée Députée 
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